
tîcîpans du gouvernement des ames,qu*il a ra-

chetées de (on f!ing,de vous inftruire de ces

règles , & d'être fidèles à les pratiquer
, pour

empêcher que le poifon & h mort ne viennent

à fe trouver dans les remèdes mêmes, qui doi-

vent guérir le peuple de Dieu , & lui donner

la vie. Nous efperons de la bonté de Nôtre-

Seigneur
,
qu'il détournera ces malheurs de vos

perlonnesj 6c qu'il vous fera la grâce de vous

îauver avec ceux, qui vous font fournis.
• .1 ,

Or afin que perlonne ne puiflb ignorer

nos intentions , Nous défendons l'ufage de

tout autre Rituel dans ce Diocefe , & ordon-

nons à tous Prêtres Séculiers de Rci^^uliers*

qui font approuvez pour catechifn*
,
prêcher^

éc adminiftrer les Sacremens , de fe iervir de

celuy que Nous leurpréfentons^de ic confor-

mer aux règles qui y lont contenues, de les ob-

ferver -y & d'en faire leur principale étude.

Donné à Québec en Nôtre Palais Epifcopal

fous Nôtre feing ôc celuy de Nôtre Secrétaire,

le 8. d'Odobre 1700.
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24. ou 25. Sai

Si cette Fejl^

Uhrera le lend^

m

JEAN, Evêque de Québec.

Par Monfeigneur , V a l e t Prctre-Cha;ioinô.

ïp. Saint Jofc

ay. L'Incarna

tion de la û
Ces deux Fej

Vivent le Dima

lorfqté elles An

Jim toujQtm i


